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[

INTERVIEW
]

« Dans l

' attenteduneconvergence
entreIRP et Solvabilité a

»

?
Unepartiemajeuresejoue à Bruxellespourassouplir

lescontraintesdeSolvabilité 2.

Pourquoi lesassureurs
demandent-ilsdesmesures

dérogatoires à Solvabilité 2

pourlesengagements
deretraite?
Parcequ' il existeunrisqueréel
deconcurrencede la partdes
fondsdepensionétrangers , qui
relèventde la directivesurles
institutionsderetraite
professionnelle

[
IRPIparrapportauxrégimes

françaisquisontassujettis à

Solvabilité 2

[

surcepoint ,

lireaussi l

'

encadréci-dessous
]

.Laprofession
demandedoncuneconvergence
entrelesdeuxdifférentes
réglementationsauxquelles sontsoumis
actuellement lesrégimesderetraite

parcapitalisation enEurope . Ils
plaidentpourquelesIRPsoient
soumis

à desrèglesprudentielles
homogènesavecSolvabilité 2.

Unerévisionde
la

directive
IRPest-elleprévue?
L

' évolutionde la directive IRA
nécessiteraitunaccorddu
Parlement et duConseil

,

cequiprend
toujoursdutemps . Toutefois

,

de
multiplesacteursdumarché
parlentclairementdesarévision.
MichelBarnier

,

commissaireau
Marchéintérieur et auxServices

,

l

'

évoquedanssarécenteaudition
du 8 janvier2010.

Lesdemandesde la profession
ont-ellesunechance d

' aboutir?
Lespositionssontnécessairement
trèspartagées .

L

'

obsolescence des

règlesdeSolvabilité 1 auxquelles
faitréférence la directive IRPne
peutpasêtreniée

,

et unerévision
decettedernièreva
vraisemblablementavoirlieu

,

sous l

'

impulsion

CONTEXTE

Ladirective IRPpermet à unorganisme d

'

exercerune
activitéderetraitedanstouslesétatsmembresde l

'

Union

européenne .
Il

s' agitd

' unagrémentdistinct à celui d

' assurance
et qui n' entrepasdans le champ d

'

applicationdeSolvabilité 2.

Toutefois
,

le choix a étéfaitenFrancederestreindre l

' activité
retraiteaucadreassurantielsoumis à Solvabilité 2

,

tandisque
d

' autresÉtatsmembresontbénéficié d

'

options ,

lorsde la

transposition .
Il setrouvequ'encequiconcerne la solvabilité

,

la directiveIRPfaitréférenceauxrèglesdeSolvabilité 1.

Ainsi
,

avec l

' entréeenvigueurdeSolvabilité 2

,

lesorganismes
relevantde la directiveIRP

,

et enparticulierlesfondsde

pensionétrangers ,

aurontdecefaitdesexigencesdecapitaux
réglementairesmoinscontraignantes quelesorganismes
assureurs

,

d

'

oùunbiaisdans la concurrence.

dessuperviseurspourgarantir la

fiabilitédesrégimesderetraite . En
revanche

,

unalignementavec
Solvabilité 2 estpeuprobable ,

car
lesIRPvontmettreenavantles
spécificitésdeleurmétier

, pas
nécessairementbienprisesen
comptedansSolvabilité 2 . Onpeut
justesupposerquelesnouvelles

exigencesvont s' inspirerouse
rapprocherdeSolvabilité 2

. Quant
audélai

,

il esttrèsdifficilede l

'

évaluer
,

l

'

absencedeconsensus à cette
dateestsusceptibledefreiner
fortement le processus.

Y a-t-iluneautreporte
desortie?
Laprofessionréclameaussiun
assouplissement desrèglesde
Solvabilité 2 applicables auxrégimesde
retraite et poursuitunlobbying
contre le durcissement desrègles
decalculducapitalréglementaire.
Parrapportauxfortes inquiétudes
dumarchéausujetde

l

'

avisdu
Ceiopssurlesmesuresdeniveau II

,

il estimportantderappelerque
cetorganismeserestreintaux
aspectstechniques . Ladimension

politique ,

et notamment le risque
derecapitalisationdumarchéde
l

'

assurance et
le risquede

désinvestissementmassifdesactionspar
lesassureurs

,

estpriseencompte
par la Commissioneuropéenne ,

laquelleconsulte à nouveau le

marché surlesmesuresdeniveau II.
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